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7.  Le diagramme suivant illustre les grandes lignes du système et la défi nition des termes techniques 
correspondants utilisés dans le présent document.

• Description des faits :

Un groupe de sociétés possède la structure suivante :

- Société mère PA, située dans l’État membre A
- Filiale DB, située dans l’État membre B
- Filiale DC, située dans l’État membre C
- Sous-fi liale DDC, située dans l’État membre C
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• Défi nition des termes :

- La société PA est la société principale
- Les sociétés PA, DB, DC et DDC peuvent former un «groupe de l’État de résidence»
- L’État membre A est l’«État de résidence»
- L’État membre B est l’«État d’accueil» de DB
- L’État membre C est l’«État d’accueil» de DC et DDC
-  Les États membres A, B et C offi cialiseront leur coopération dans le cadre du système pilote 

par l’adoption d’instruments juridiques appropriés («convention multilatérale relative à 
l’imposition selon les règles de l’État de résidence» ou «accord relatif à l’imposition selon les 
règles de l’État de résidence», par exemple).

• Fonctionnement du système :

-  PA établit les revenus imposables de PA, DB, DC et DDC conformément à la législation 
fi scale de l’État membre A

-  La base d’imposition ainsi établie est répartie entre les États membres A, B et C, par exemple 
en fonction de la part de la masse salariale et du chiffre d’affaires correspondant à chacun 
d’eux.

-  PA dépose une déclaration fi scale pour l’ensemble du groupe dans l’État membre A et y paie, 
le cas échéant, l’impôt correspondant à sa part des bénéfi ces.

-  DB calcule elle-même l’impôt dont elle est redevable dans l’État membre B et en acquitte le 
montant.

-  DC et DDC calculent elles-mêmes l’impôt dont elles sont redevables dans l’État membre C 
et en acquittent le montant.


